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Direction adjointe Soins de Proximité et Formations en santé 
Département Accès aux soins et régulation de l’offre 

 
 

ARRÊTÉ 
 

portant modification d’autorisation de fonctionnement du laboratoire de 
biologie médicale multi-sites « CERBALLIANCE BRETAGNE » 

 
La Directrice Générale de l’Agence Régionale de Santé Bretagne 

 
 
 
VU le code de la santé publique et notamment le livre II de la sixième partie ; 
 
VU l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 relative à la biologie médicale et notamment son 
article 7 relatif aux dispositions transitoires et finales ; 
 
VU le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice 
générale de l’agence régionale de santé Bretagne à compter du 13 février 2023 ; 
 
VU la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence 
régionale de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
VU l’arrêté du 26 octobre 2023 portant adoption du projet régional de santé 2023-2028 de la région 
Bretagne ; 
 
VU l’arrêté du 6 octobre 2017 portant adoption des zones du schéma régional de santé de Bretagne 
relatives aux laboratoires de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté du 16 juillet 2020 définissant le cadre de l’accréditation mentionnés à l’article L.6221-1 du 
code de la santé publique ; 
 
VU l’arrêté du 8 mars 2021 fixant les examens représentatifs et les compétences associées pour 
l’accréditation des lignes de portée des examens de biologie médicale ; 
 
VU l’arrêté ARS Bretagne du 28 septembre 2023 portant modification d’autorisation de fonctionnement 
du laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « CERBALLIANCE FINISTERE », 
devenue « CERBALLIANCE BRETAGNE », dont le siège social se situe au 
385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200) ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS Bretagne le 30 octobre 2023, complété les 14 décembre 2023, 
12 janvier 2024 et 12 février 2024, de la SELAS « CERBALLIANCE BRETAGNE », dont le siège social 
se situe au 385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200), relatif notamment à des mouvements 
de biologistes médicaux, aux projets de transferts, d’une part, du site situé 25 rue de St-Brieuc à 
PORDIC (22590) vers le 28 rue Jean Moulin à PONT-L’ABBE (29120) et, d’autre part, du site situé 
52 rue de Glasgow à BREST (29200) vers le 33 rue du Haut Chemin à LA RICHARDAIS (35780) et à 
la modification de fonctionnement du site situé 35 rue de Kériolet à CONCARNEAU (29900) qui était 
uniquement un site pré-post analytique et qui deviendrait également un site analytique ; 
 
VU le dossier reçu à l’ARS Bretagne le 9 février 2024 relatif au départ de la société d’un biologiste 
médical associé depuis le 31 janvier 2024 ; 
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Considérant qu’au regard de la liste des lignes de portée et des examens représentatifs associés 
accrédités datée du 7 décembre 2023, le laboratoire « CERBALLIANCE BRETAGNE » n’est pas 
accrédité sur la totalité de son activité ; 
 
Considérant dès lors que le dossier déposé par la SELAS « CERBALLIANCE BRETAGNE » relève du 
régime d’autorisation prévu à l’article L. 6211-2 du code de la santé publique dans sa rédaction 
antérieure à l’ordonnance n° 2010-49 du 13 janvier 2010 ; 
 
Considérant qu’en application de l’alinéa b du 2° de l’article L. 1434-9 du code de la santé publique, 
l’ARS Bretagne a délimité quatre zones pour l’application des règles de territorialité concernant la 
biologie médicale : une zone « Ouest », une zone « Sud », une zone « Est » et une zone « Centre 
Bretagne - Côtes-d’Armor » ; 
 
Considérant que le Laboratoire de Biologie Médicale multi-sites « CERBALLIANCE BRETAGNE » 
possède des sites implantés sur les zones de biologie médicale « Ouest » et « Centre Bretagne - Côtes-
d’Armor » et provisoirement sur la zone « Est » concernant le site situé 9G rue Pasteur à PLEUMELEUC 
(35137) ; 
 
Considérant qu’en vertu de l’article L. 6222-5 du code de la santé publique, les sites d’un même 
laboratoire de biologie médicale sont localisés au maximum sur trois zones limitrophes ; 
 
Considérant que la notion de zones limitrophes doit s’entendre comme « limitrophes entre elles », avec 
des frontières communes aux trois zones, à l’effet de permettre dans un temps limité le transport des 
échantillons et les déplacements des biologistes médicaux sur les différents sites du laboratoire de 
biologie médicale ; 
 
Considérant que les zones « Ouest », « Centre Bretagne - Côtes-d’Armor » et « Est » ne sont pas 
limitrophes entre elles ; 
 
Considérant que, pour se mettre en conformité avec l’article L. 6222-5 du code de la santé publique, 
par courrier du 26 septembre 2023, la SELAS « CERBALLIANCE FINISTERE » et la SELAS 
« CERBALLIANCE COTES D’ARMOR » se sont engagées à procéder à la cession du site du 
laboratoire de biologie médicale « CERBALLIANCE COTES D’ARMOR » situé 9G rue Pasteur à 
PLEUMELEUC (35137) dans un délai d’un an à compter de la date de réalisation de la fusion-absorption 
de la SELAS « CERBALLIANCE COTES D’ARMOR » par la SELAS « CERBALLIANCE FINISTERE » ; 
 
Considérant dès lors que, par arrêté du 28 septembre 2023, la Directrice générale de l’ARS Bretagne 
a autorisé le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « CERBALLIANCE 
FINISTERE », devenue « CERBALLIANCE BRETAGNE », à fonctionner sur le site situé 9G rue Pasteur 
à PLEUMELEUC (35137) pendant une durée maximale d’un an à compter de la date effective de la 
fusion-absorption de la SELAS « CERBALLIANCE COTES D’ARMOR », soit le 18 octobre 2023, suite 
à l’engagement de ces deux sociétés de céder ce site ; 
 
Considérant que le site du LBM situé 35 rue de Kériolet à CONCARNEAU (29900) est actuellement un 
site pré-post-analytique et que tous les échantillons prélevés sur ce site, y compris ceux devant être 
traités en urgence, sont acheminés vers le plateau technique du site du LBM situé 385 rue Ernestine de 
Trémaudan - ZAC de Keraudren à BREST (29200), à environ 95 km, nécessitant environ 1h de route ; 
 
Considérant que la SELAS « CERBALLIANCE BRETAGNE », comme indiqué dans son dossier, afin 
de réduire le stress de ses équipes engendré par la prise en charge des examens urgents et sa volonté 
de réduire son empreinte environnementale, a décidé que le site du LBM de CONCARNEAU traiterait 
sur place les échantillons qui y seraient prélevés et devant être traités en urgence ; 
 
Considérant que les échantillons qui seraient prélevés sur les sites déjà existants du LBM situés 
18 route de Pont-Aven à TREGUNC (29293) et 112 rue de Bénodet à QUIMPER (29000), ainsi que, s’il 
était autorisé, sur le site qui serait situé 28 rue Jean Moulin à PONT-L’ABBE (29120) seraient également 
traités en urgence sur le site de CONCARNEAU, situés respectivement à environ 7 km (environ 
12 minutes), à environ 22 km (environ 20 minutes) et à environ 42 km (à environ 35 minutes) ; 
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Considérant, que le site du LBM situé 35 rue de Kériolet à CONCARNEAU (29900) deviendrait un site 
analytique en sus d’un site pré-post analytique, permettant ainsi des rendus de résultats dans des délais 
plus rapides ; 
 
Considérant que les dispositions de l’article L. 6222-6 du Code de la santé publique imposent 
l’existence d’un biologiste référent pour chaque site du laboratoire, identifiable à tout moment, disponible 
pour intervenir dans les délais compatibles avec les impératifs de la sécurité du patient ; 
 
Considérant qu’il ressort des informations dont l’ARS dispose que le laboratoire fonctionnerait sur 
29 sites sur une amplitude horaire totale de 1 330,5 heures par semaine ; 
 

Considérant que l’article D. 6223-94 du Code de la santé publique dispose « Pour l'application de 
l'article L. 6223-6, est considéré comme biologiste médical salarié ou non salarié travaillant au 
moins un mi-temps au sein du laboratoire de biologie médicale le biologiste médical dont la durée 
de travail correspond au moins à la moitié de la durée légale ou conventionnelle de travail » ; 
 
Considérant que, la convention collective nationale des laboratoires de biologie médicale extra-
hospitaliers du 3 février 1978 n’encadrant que les rapports de travail entre les employeurs et le 
personnel salarié, c’est donc la durée légale de travail, à hauteur de 35h hebdomadaire, qui s’applique 
aux biologistes médicaux non-salariés ; 
 
Considérant, ainsi, qu’au regard de l’amplitude horaire de fonctionnement, 38 ETP de biologistes sont 
requis pour assurer le fonctionnement du laboratoire conformément aux exigences de l’article  
L. 6222-6 du code de la santé publique ; 
 
Considérant que, selon les déclarations du laboratoire fournies à l’appui du dossier de demande et 
suite au départ d’un biologiste médical associé depuis le 31 janvier 2024, les biologistes médicaux, 
coresponsables ou non, n’exercent actuellement qu’à hauteur de 27,05 ETP au sein du laboratoire ; 
 
Considérant que dans ces circonstances, le nombre d’ETP de biologistes en exercice dans le 
laboratoire ne permet pas de garantir un fonctionnement sécurisé d’un laboratoire de biologie médicale 
sur l’ensemble de ses sites ; 
 
Considérant la demande de transfert du site situé 52 rue de Glasgow à BREST (29200) vers le 
33 rue du Haut Chemin à LA RICHARDAIS (35780) ; 
 
Considérant qu’à l’issue du transfert du site situé 52 rue de Glasgow à BREST (29200) vers le 
33 rue du Haut Chemin à LA RICHARDAIS (35780), le Laboratoire de Biologie Médicale multi-sites 
« CERBALLIANCE BRETAGNE » comprendrait des sites implantés sur trois zones de biologie médicale 
non limitrophes entre elles (« Ouest », « Centre Bretagne - Côtes-d’Armor » et « Est ») ; qu’il 
méconnaitrait en conséquence les règles relatives à l’implantation des sites prévues à l’article 
L. 6222-5 du code de la santé publique ; 
 
Considérant, par ailleurs, que, conformément à l’article L. 6222-2 du Code de la Santé Publique, les 
besoins de la population pour la région Bretagne ont été définis par le schéma régional de santé (SRS) 
du PRS 2023-2028 ; 
 
Considérant que, sur la zone « Ouest », selon la dernière déclaration d’activité annuelle des 
laboratoires de biologie médicale, la consommation en examens de biologie médicale constatée est de 
19,8 examens par habitant, standardisé pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que, sur cette zone, les besoins de la population ont été estimés à 18,2 examens ; 
 
Considérant, dès lors, que la consommation d’examens de biologie médicale ne dépasse pas de plus 
de 25 % les besoins définis pour la zone « Ouest », le seuil d’intervention de l’ARS ayant été fixé à 
22,7 examens ; 
 
Considérant, ainsi, que la zone « Ouest » n’est pas considérée comme suffisamment dotée en offre de 
biologie ; 
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Considérant que le site situé 52 rue de Glasgow à BREST (29200) qui fermerait est dans la zone 
« Ouest » ; 
 
Considérant que, sur la zone « Est », selon la dernière déclaration d’activité annuelle des laboratoires 
de biologie médicale, la consommation en examens de biologie médicale constatée est de 
19,5 examens par habitant, standardisé pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que, sur cette zone, les besoins de la population ont été estimés à 13,7 examens ; 
 
Considérant, dès lors, que la consommation d’examens de biologie médicale dépasse de plus de 25 % 
les besoins définis pour la zone « Est », le seuil d’intervention de l’ARS ayant été fixé à 17,1 examens ; 
 
Considérant, dès lors, qu’en vertu de ce schéma régional de santé, la zone « Est » est considérée 
comme suffisamment dotée en offre de biologie et est, en conséquence, soumise à régulation ; 
 
Considérant ainsi que, conformément à l’article L. 6222-2 du Code de la Santé Publique, le directeur 
général de l’ARS Bretagne peut s’opposer à l’ouverture d’un LBM ou d’un site de LBM sur cette zone ; 
 
Considérant que le site qui ouvrirait au 33 rue du Haut Chemin à LA RICHARDAIS (35780) est dans la 
zone « Est » considérée comme suffisamment dotée en offre de biologie ; 
 
Considérant que des critères de fragilité des bassins de vie ont également été définis par le schéma 
régional de santé du PRS 2023-2028 ; 
 
Considérant, qu’en application des critères de fragilité identifiés dans le schéma régional de santé, le 
bassin de vie de Dinard, dont fait partie LA RICHARDAIS, a été identifié comme un bassin fragile en 
termes d’offre de biologie médicale ; 
 
Considérant, cependant, que, depuis la parution du projet régional de santé, l'ouverture d'un nouveau 
site de LBM dans ce bassin de vie a fait l'objet d'une non-opposition de la part de l'ARS Bretagne ; 
 
Considérant ainsi que les besoins en offre de biologie médicale de ce bassin de vie sont dorénavant 
suffisamment couverts ; 
 
Considérant que l’ouverture d’un site de laboratoire de biologie médicale à LA RICHARDAIS (35780) 
n’est pas rendue nécessaire par un besoin en offre de biologie médicale ; 
 
Considérant, par ailleurs, que les prélèvements effectués sur le site de LA RICHARDAIS (35780) dont 
les examens seraient non urgents seraient acheminés vers le plateau technique du LBM situé 
385 rue Ernestine de Trémaudan - ZAC de Keraudren à BREST (29200), à 217 km, nécessitant environ 
2h17 de route ; 
 
Considérant que les prélèvements effectués sur le site de LA RICHARDAIS (35780) dont les examens 
seraient urgents seraient acheminés vers le plateau technique situé 3 rue Paul Bert à PLERIN (22190), 
à 69 km, nécessitant environ 1h10 de route ; 
 
Considérant, dès lors, que la distance entre le site projeté de LA RICHARDAIS et les plateaux 
techniques susmentionnés ne permettraient pas un rendu des résultats dans un délai qui répond à la 
situation d’urgence, lorsque la situation clinique du patient le nécessite, conformément à l’arrêté du 
15 décembre 2016 déterminant la liste des examens réputés urgents ainsi que les conditions de 
réalisation et de rendu des résultats de ces examens ; 
 
Considérant, par ailleurs, que cela irait à l’encontre de la volonté de la SELAS « CERBALLIANCE 
BRETAGNE », comme mentionné supra, de réduire le stress de ses équipes engendré par la prise en 
charge des examens urgents et de sa volonté de réduire son empreinte environnementale ; 
 
Considérant la demande de transfert du site situé 25 rue de St-Brieuc à PORDIC (22590) vers le 
28 rue Jean Moulin à PONT-L’ABBE (29120) ; 
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Considérant que, sur la zone « Centre Bretagne - Côtes-d’Armor », selon la dernière déclaration 
d’activité annuelle des laboratoires de biologie médicale, la consommation en examens de biologie 
médicale constatée est de 19,1 examens par habitant, standardisée pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que, sur cette zone, les besoins de la population ont été estimés à 15,9 examens ; 
 
Considérant, dès lors, que la consommation d’examens de biologie médicale ne dépasse pas de plus 
de 25 % les besoins définis pour la zone « Centre Bretagne - Côtes-d’Armor », le seuil d’intervention de 
l’ARS ayant été fixé à 19,9 examens ; 
 
Considérant, ainsi, que la zone « Centre Bretagne - Côtes-d’Armor » n’est pas considérée comme 
suffisamment dotée en offre de biologie ; 
 
Considérant que le site situé 25 rue de St-Brieuc à PORDIC (22590) qui fermerait est dans la zone 
« Centre Bretagne - Côtes-d’Armor » ; 
 
Considérant que, sur la zone « Ouest », selon la dernière déclaration d’activité annuelle des 
laboratoires de biologie médicale, la consommation en examens de biologie médicale constatée est de 
19,8 examens par habitant, standardisé pour l’année 2022 ; 
 
Considérant que, sur cette zone, les besoins de la population ont été estimés à 18,2 examens ; 
 
Considérant, dès lors, que la consommation d’examens de biologie médicale ne dépasse pas de plus 
de 25 % les besoins définis pour la zone « Ouest », le seuil d’intervention de l’ARS ayant été fixé à 
22,7 examens ; 
 
Considérant, ainsi, que la zone « Ouest » n’est pas considérée comme suffisamment dotée en offre de 
biologie ; 
 
Considérant que la demande de transfert aboutirait à l’ouverture d’un site au 28 rue Jean Moulin à 
PONT-L’ABBE (29120) situé dans la zone « Ouest » ; 
 
Considérant que le site pré-post analytique situé 25 rue de St-Brieuc à PORDIC (22590) n’a jamais 
ouvert au public malgré la non-opposition du Directeur Général de l’ARS le 24 février 2023 ; 
 
Considérant, ainsi, que l’ouverture du site de PONT-L’ABBE nécessiterait de désigner un biologiste 
référent du site, identifiable à tout moment, disponible pour intervenir dans les délais compatibles avec 
les impératifs de la sécurité du patient, conformément à l’article L. 6222-6 du Code de la santé publique ; 
 
Considérant qu’aucun biologiste n’a été désigné pour le site de PONT-L’ABBE ; 
 
Considérant, dès lors, que l’ouverture du site de PONT-L’ABBE ne peut pas être considérée comme 
s’effectuant dans des conditions satisfaisantes dans la mesure où le nombre de biologistes en exercice 
ne permet pas de garantir qu’un biologiste sera en mesure d’intervenir sur ce site dans les délais 
compatibles avec les impératifs de sécurité des patients, conformément à l’article L. 6222-6 du Code de 
la santé publique ; 
 

ARRETE 
 
Article 1 : La demande de la « SELAS « CERBALLIANCE BRETAGNE », dont le siège social se situe 
au 385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200), immatriculé sous le n° FINESS EJ 290032879, 
tendant à obtenir la modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites « CERBALLIANCE BRETAGNE » dans le cadre du transfert du site situé 52 rue de Glasgow 
à BREST (29200) vers le 33 rue du Haut Chemin à LA RICHARDAIS (35780), est refusée. 
 
Article 2 : La demande de la « SELAS « CERBALLIANCE BRETAGNE », dont le siège social se situe 
au 385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200), immatriculé sous le n° FINESS EJ 290032879, 
tendant à obtenir la modification de l’autorisation de fonctionnement du laboratoire de biologie médicale 
multi-sites « CERBALLIANCE BRETAGNE » dans le cadre du transfert du site situé 25 rue de St-Brieuc 
à PORDIC (22590) vers le 28 rue Jean Moulin à PONT-L’ABBE (29120), est refusée. 
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Article 3 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « CERBALLIANCE 
BRETAGNE », dont le siège social se situe au 385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200), 
immatriculé sous le n° FINESS EJ 290032879, reste autorisé à fonctionner sur les sites suivants : 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Keraudren Brest – Site siège 
385 rue Ernestine de Trémaudan - ZAC de Keraudren à BREST (29200) 
FINESS ET 290032960 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Bohars Brest 
12 rue de Bohars à BREST (29200) 
FINESS ET 290032945 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Glasgow Brest 
52 rue de Glasgow à BREST (29200) 
FINESS ET 290032937 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Plabennec 
8 square Pierre Corneille à PLABENNEC (29860) 
FINESS ET 290033026 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Jaurès Brest 
245 rue Jean Jaurès à BREST (29200) 
FINESS ET 290033182 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Langevin Brest 
30 rue du Professeur Langevin à BREST (29200) 
FINESS ET 290033216 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Lannilis 
11 rue de la Mairie à LANNILIS (29870) 
FINESS ET 290033208 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Ploudalmezeau 
36 rue Henri Provostic à PLOUDALMEZEAU (29830) 
FINESS ET 290033190 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Landerneau 
46 rue Hervé de Guébriant à LANDERNEAU (29800) 
FINESS ET 290032952 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Pilier rouge Brest 
18 rue du pilier rouge à BREST (29200) 
FINESS ET 290037787 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Guilers 
20 rue Charles de Gaulle à GUILERS (29820) 
FINESS ET 290037829 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Concarneau 
35 rue de Keriolet à CONCARNEAU (29900) 
FINESS ET 290037837 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Trégunc 
18 route de Pont-Aven à TREGUNC (29293) 
FINESS ET 290038017 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Pierre Loti Brest 
29 rue Pierre Loti à BREST (29200) 
FINESS ET 290033109 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
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▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Plouzané 

15 place du Commerce à PLOUZANE (29280) 
FINESS ET 290033125 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Lesneven 
20 rue du Saint-Esprit à LESNEVEN (29260) 
FINESS ET 290033133 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Saint-Renan 
Résidence de l'Aber Ildut - Rue Joseph Le Velly à SAINT-RENAN (29290) 
FINESS ET 290033141 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Morlaix 
11 place du Dossen à MORLAIX (29600) 
FINESS ET 290033158 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site David Brest 
3 rue David à BREST (29200) 
FINESS ET 290034263 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Rousse Brest 
33 rue Emile Rousse à BREST (29200) 
FINESS ET 290033117 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Quimper 
112 rue de Bénodet à QUIMPER (29000) 
FINESS ET 290037845 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Plérin 
3 rue Paul Bert à PLERIN (22190) 
FINESS ET 220020978 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Yffiniac 
54 rue du Général de Gaulle à YFFINIAC (22120) 
FINESS ET 220020986 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Etables-sur-Mer 
Allée Paul Vatine à ETABLES-SUR-MER (22680) 
FINESS ET 220022776 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Ploufragan 
27 rue des Villes-Moisan à PLOUFRAGAN (22440) 
FINESS ET 220024301 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Lamballe-Armor 
5 avenue Georges Clémenceau à LAMBALLE-ARMOR (22400) 
FINESS ET 220024640 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Saint-Brieuc 
20 rue du Gouédic à SAINT-BRIEUC (22000) 
FINESS ET 220024681 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
 

▪ LBM CERBALLIANCE BRETAGNE site Pordic 
25 rue de Saint-Brieuc à PORDIC (22590) 
FINESS ET 220025589 - Catégorie 611 - Ouvert au public 
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Article 4 : Le laboratoire de biologie médicale multi-sites exploité par la SELAS « CERBALLIANCE 
BRETAGNE », dont le siège social se situe au 385 rue Ernestine de Trémaudan à BREST (29200), 
immatriculé sous le n° FINESS EJ 290032879, est autorisé jusqu’au 17 octobre 2024 à fonctionner sur 
le site suivant : 

▪ 9G rue Pasteur à PLEUMELEUC (35137) 
FINESS ET 350054391 - Catégorie 611 

 
Article 5: Toute modification apportée aux conditions d’exploitation et de fonctionnement du laboratoire 
de biologie médicale multi-sites « CERBALLIANCE BRETAGNE » devra être portée à la connaissance 
du Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé Bretagne. 
 
Article 6 : Le présent arrêté peut faire l’objet d’un recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou 
d’un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes dans un délai de deux mois à 
compter de sa notification ou de sa publication. 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application « Télérecours citoyens » accessible par le site 
internet www.telerecours.fr. 
 
Article 7 : La directrice de la stratégie régionale en santé est chargée de l’exécution du présent arrêté 
qui sera publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de région de Bretagne. 
 
 

Fait à Rennes, le 10 avril 2024 
 

P/ la directrice générale 
de l’Agence régionale de santé Bretagne, 

La directrice de la stratégie régionale en santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
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Standard : 02.90.08.80.00 
www.bretagne.ars.sante.fr 

 
 

 
Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé médico-dentaire 
Longs Champs de Rennes pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
médico-dentaire Longs Champs de Rennes. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé médico-dentaire Longs Champs de Rennes 
Route des Fougères 
3 Allée Morvan Lebesque 
35700 RENNES 
FINESS ET : 35 005 606 5 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association centre médico-dentaire Longs Champs situé 
au Route des Fougères – 3 Allée Morvan Lebesque – 35700 RENNES 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé mutualiste 
de Lorient pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
mutualiste de Lorient. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé mutualiste de Lorient 
6 rue Germaine Tillion 
56100 LORIENT 
FINESS ET : 56 002 323 6 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Mutualité Bretagne Santé Services VYV 3 Bretagne situé 
au 14 rue Colbert – 56100 LORIENT 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé ophtalmologique 
de Pacé pour ses activités ophtalmologique et orthoptique 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 20 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
ophtalmologique de Pacé. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé ophtalmologique de Pacé 
Centre Commercial Shop’in Pacé 
Boulevard de la Giraudais 
35740 PACE 
FINESS ET : 35 005 524 0 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Rennes Pacé Ophtalmologique (A.R.P.O) situé 
au Centre Cial Shop’in Pacé – Boulevard de la Giraudais – 35740 PACE 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour ses activités ophtalmologique et orthoptique. Le présent agrément est 
provisoire et est délivré pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux 
dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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Direction adjointe des soins de proximité et des formations en santé 
Département de l’organisation et de la coordination des soins 

 
ARRETE 

portant agrément provisoire du centre de santé Saint-Hélier 
de Rennes pour son activité dentaire 

 
 

La Directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne 

 
Vu le code de la santé publique, notamment ses articles L. 6323-1 et suivants et D. 6323-1 à D. 6323-12 ; 
 
Vu la loi n°2023-378 du 19 mai 2023 visant à améliorer l’encadrement des centres de santé ; 
 
Vu le décret du 1er février 2023 portant nomination de Madame Elise NOGUERA en qualité de directrice générale 
de l’agence régionale de santé Bretagne ; 
 
Vu la décision du 1er octobre 2023 portant délégation de signature de la directrice générale de l’agence régionale 
de santé Bretagne à Madame Anna SEZNEC ; 
 
Vu l’arrêté du 27 février 2018 relatif aux centres de santé ; 
 
Vu l’instruction DGOS/PF3/2023/124 du 28 juillet 2023 relative à l’application de loi n°2023-378 ; 
 
Considérant le dossier de demande d’agrément déposé le 21 février 2024 par le gestionnaire du centre de santé 
Saint-Hélier de Rennes. 

 
ARRETE 

 
Article 1 : 
 
L’agrément prévu au code de la santé publique est accordé au :  

Centre de santé Saint-Hélier de Rennes 
54 Rue Saint-Hélier 
35000 RENNES 
FINESS ET : 35 005 512 5 

dont la raison sociale de l’organisme gestionnaire est Association Saint-Hélier situé au 54 rue Saint-Hélier – 
35043 RENNES Cedex 

 
Article 2 : 
 
Le centre cité à l’article 1 est agréé pour son activité dentaire. Le présent agrément est provisoire et est délivré 
pour une durée d’un an. Il vaut autorisation de dispenser des soins aux assurés sociaux dans le centre concerné. 
 
Article 3 : 
 
Le présent arrêté peut être contesté par voie de recours administratif (gracieux ou hiérarchique) ou par voie de 
recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, dans un délai de deux mois à compter de sa 
notification ou, à l’égard des tiers, à compter de sa publication.  
 
Le tribunal administratif peut être saisi par l’application «Télérecours citoyen » accessible sur le site internet 
www.telerecours.fr
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Article 4 : 
 

L’ARS Bretagne procède à un traitement de vos données personnelles à des fins de gestion et de suivi des 

structures d’exercice coordonné, traitement nécessaire à l’exécution d’une mission d’intérêt public dont est 

investie l’ARS en vertu de l’article L.1431-2 du code de la santé publique. Vos données seront conservées tant 

que vous serez identifié comme gestionnaire du CDS et sont destinées à l’ARS Bretagne ainsi qu’aux partenaires 

institutionnels, aux acteurs de santé de votre territoire et aux associations accompagnant les professionnels de 

santé. Vous pouvez accéder aux données vous concernant, vous opposer au traitement de ces données, les faire 

rectifier ou geler l’utilisation de vos données en exerçant votre demande auprès du Délégué à la Protection des 

Données de l’ARS : ars-bretagne-cil@ars.sante.fr 

Vous disposez également du droit d’introduire une réclamation auprès de la Commission Nationale de 
l’Informatique et des Libertés si vous considérez que le traitement de données à caractère personnel vous 
concernant constitue une violation de la règlementation. » 
 
Article 5 : 
 
La directrice générale de l’agence régionale de santé Bretagne est chargée de l'exécution du présent arrêté qui 
sera publié au recueil des actes administratifs de la Préfecture de la région Bretagne. 

 
 
 
Fait à Rennes, le  
 
 
 

P/ La Directrice générale de l’Agence 
Régionale de Santé Bretagne, 

Et par délégation, 
La Directrice de la Stratégie Régionale 

en Santé 
 
 
 

 
 
 
 

Anna SEZNEC 
 
 
 
 
 

03/04/2024
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTÈRE DE LA SANTE ET DE LA PRÉVENTION 

MINISTÈRE DELÉGUÉ AUPRÈS DU MINISTÈRE DE L’ÉCONOMIE, DES FINANCES ET DE LA SOUVERAINETÉ 
INDUSTRIELLE ET NUMÉRIQUE, CHARGÉ DES COMPTES PUBLICS 

 
 

Arrêté modificatif n°10 du 18 avril 2024 
portant modification de la composition du conseil départemental des Côtes d’Armor 

au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations 
de sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne 

 
 

Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, des finances et de la souveraineté 
industrielle et numérique, chargé des comptes publics, 

 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles R. 121-5 à R. 121-7, D. 213-7 et D. 231-1 à 
D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 18 mars 2022 portant nomination des membres du conseil départemental des Côtes 
d’Armor au sein du conseil d’administration de l'union de recouvrement des cotisations de sécurité 
sociale et d'allocations familiales de Bretagne, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 4 juillet et 20 octobre 2022, 6 février, 26 mai, 13 juin, 28 novembre, 
18 décembre 2023, 30 janvier et 22 mars 2024, 
 
Vu la modification de représentation formulée par la Confédération générale du travail – Force Ouvrière 
(CGT-FO) le 16 avril 2024, 
 
 

ARRETENT 
 
 

Article 1 
 
L’arrêté du 18 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil départemental des 
Côtes d’Armor au sein du conseil d’administration de l’union de recouvrement des cotisations de 
sécurité sociale et d’allocations familiales de Bretagne est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force Ouvrière (CGT-FO), : 
 
- remplace Monsieur Jean-Pierre LE FEVRE en tant que membre titulaire : 
  Madame Danielle FAIRANT 
 
- remplace Madame Danielle FAIRANT en tant que membre suppléant : 
  Monsieur Bernard TABERLY 
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Article 2 
 
Le chef de l'antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d'audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l'exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
 
Fait à Rennes, le 18 avril 2024 
 
 
 Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

 

Le ministre délégué auprès du ministère de l’économie, 
des finances et de la souveraineté industrielle 

et numérique, chargé des comptes publics, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 

MINISTERE DU TRAVAIL, DU PLEIN EMPLOI ET DE L’INSERTION 
 

Arrêté modificatif n°6 du 19 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil 
de la caisse primaire d’assurance maladie des Côtes d’Armor 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 211-2, R. 211-1, R. 121.5 à R. 121-7, 
et D. 231-1 à D. 231-4, 
 
Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 
Vu l’arrêté du 29 avril 2022 portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Côtes d’Armor, 
 
Vu les arrêtés modificatifs des 10 mai 2022, 9 et 31 janvier, 26 mai 2023 et 26 mars 2024, 
 
Vu la désignation formulée par la Confédération générale du travail – Force Ouvrière (CGT-FO) le 
17 avril 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 29 avril 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil de la caisse primaire 
d’assurance maladie des Côtes d’Armor est modifié comme suit : 
 
Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force Ouvrière (CGT-FO), remplace Madame Isabelle LEFEUVRE en tant que membre 
suppléant : 
 
Madame Laura DA MOTA 
 

Article 3 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 19 avril 2024 
 
 
Le ministre de la santé et de la prévention, 

Pour le ministre et par délégation, 
Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

Le ministre du travail, du plein emploi et de l’insertion, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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REPUBLIQUE FRANCAISE 
MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA PREVENTION 
MINISTERE DES SOLIDARITES ET DES FAMILLES 

 
Arrêté modificatif n°9 du 19 avril 2024 

portant modification de la composition du conseil d’administration 
de la caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor 

 
Le ministre de la santé et de la prévention, 
La ministre des solidarités et des familles, 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 121-5 à R. 121-7, et  
D. 231-1 à D. 231-4, 
 

Vu l’arrêté du 1er septembre 2023 portant délégation de signature à Monsieur Lionel CADET, chef 
de l’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes 
de sécurité sociale, 
 

Vu l’arrêté du 4 mars 2022 portant nomination des membres du conseil d’administration de la caisse 
d’allocations familiales des Côtes d’Armor, 
 

Vu les arrêtés modificatifs des 8, 10 mars, 22 avril, 9 mai 2022, 3 janvier, 5 octobre, 
27 novembre et 12 décembre 2023, 
 

Vu les désignations formulées par la Confédération générale du travail – Force Ouvrière (CGT-FO) le 
17 avril 2024, 
 

ARRÊTENT 
 

Article 1 

 
L’arrêté du 4 mars 2022 susvisé portant nomination des membres du conseil d’administration de la 
caisse d’allocations familiales des Côtes d’Armor est modifié comme suit : 
 

Dans la liste des représentants des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération générale du 
travail – Force Ouvrière (CGT-FO) : 
 

- remplace Madame Carine LE TERTRE en tant que membre titulaire : 
  Monsieur Bernard TABERLY 
 

- remplace Monsieur Jean-Pierre LE FEVRE en tant que membre suppléant : 
  Madame Carine LE TERTRE 
 

Article 2 
 
Le chef d’antenne interrégionale de Rennes de la mission nationale de contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au recueil 
des actes administratifs de la préfecture de la région Bretagne. 
 
Fait à Rennes, le 19 avril 2024 
 

Le ministre de de la santé et de la prévention, 
Pour le ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 

La ministre des solidarités et des familles, 
Pour la ministre et par délégation, 

Le chef de l’antenne interrégionale de Rennes 
de la mission nationale de contrôle et d’audit 

des organismes de sécurité sociale 

 
Lionel CADET 
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Direction régionale de l’environnement,
de l’aménagement et du logement

État-major interministériel de zone

ARRÊTÉ DU 14 AVRIL 2024 

PORTANT DÉROGATION EXCEPTIONNELLE À TITRE TEMPORAIRE AUX
INTERDICTIONS DE CIRCULATION, À CERTAINES PÉRIODES, DES VÉHICULES DE

TRANSPORT DE MARCHANDISES DE PLUS DE 7,5 TONNES DE PTAC,
AFFECTÉS AU TRANSPORT D’ALIMENTS POUR ANIMAUX DE RENTE

LE PRÉFET DE LA RÉGION BRETAGNE
PRÉFET DE LA ZONE DE DÉFENSE ET DE SÉCURITÉ OUEST

PRÉFET D’ILLE-ET-VILAINE

VU le Code de la sécurité intérieure, notamment les articles R.122-1 et suivants ;

VU le Code de la route, notamment son article R.411-18 ;

VU le  décret du 13 juillet 2023 portant nomination de M. Philippe GUSTIN, préfet de la région
Bretagne, préfet de la zone de défense et de sécurité Ouest, préfet d’Ille-et-Vilaine ;

VU l’arrêté  du 21  août  2023 donnant  délégation de signature  à  M.  Hervé  TOURMENTE,  Préfet
délégué pour la défense et la sécurité auprès du préfet de zone ;

VU l’arrêté du 16 avril  2021 relatif  à  l’interdiction de circulation des véhicules  de transport  de
marchandises à certaines périodes ;

VU l’arrêté du 3 avril 2024 portant levée d’interdiction de circulation le 9 mai 2024 et relatif aux
interdictions complémentaires de circulation pour la période estivale 2024 de certains véhicules de
transport routier de marchandises de plus de 7,5 tonnes de poids total autorisé en charge ;

CONSIDÉRANT la demande de dérogation en date du 21 février 2024 présentée par les associations
professionnelles Nutrinoë,  NutriArche et Ainaco, représentants dans l’ouest les industriels  de la
nutrition  animale,  et  le  bilan  de  l’usage  des  dérogations  accordées  en  2023  pour  la  livraison
d’aliments composés dans les élevages ;

CONSIDÉRANT que la répétition rapprochée à certaines périodes de l’année, de journées interdites
à la circulation des poids lourds, est de nature à créer des difficultés importantes de logistique au
secteur de la nutrition animale pour la livraison d’aliments composés dans les élevages ; qu’il est
indispensable  de  prévenir  les  risques  liés  aux  difficultés  d’approvisionnement  des  élevages
susceptibles de mettre en péril la santé des animaux ;

CONSIDÉRANT la  nécessité  d’assurer  la  cohérence  de  la  réponse  des  services  de  l’État  aux
demandes  d’autorisation  exceptionnelle  temporaire  de  circulation  formulées  par  ce  secteur
d’activité  au  regard  des  nombreux  flux  inter-départementaux,  pour  l’ensemble  des  20
départements de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

CONSIDÉRANT les avis des préfets des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest ;

SUR PROPOSITION de l’État-major interministériel de zone ;
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ARRÊTE

ARTICLE 1  er   : 

I-  Les interdictions de circulation des véhicules de transport de marchandises de plus de 7,5 tonnes
de PTAC prévues par les articles 1 et 2 de l’arrêté du 16 avril 2021 susvisé sont levées sur le territoire
des départements de la zone de défense et de sécurité Ouest (régions Bretagne, Centre-Val de
Loire, Normandie, Pays de la Loire) pour les véhicules spécifiques (de type « CIT-BETA » mentionné à
la rubrique J.3 du certificat d’immatriculation) effectuant des livraisons d’aliments pour animaux de
rente dans les élevages, aux dates et conditions définies ci-après :

• le mercredi 8 mai 2024 de 12 h à 23 h59,

• le lundi 20 mai 2024 de 5 h à 12 h,

avec, pour ces dates, le maintien des restrictions suivantes :

Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Calvados
(14)

– A13
– A29
– et uniquement le mercredi 8 mai 2024 sur A84 et N814 (périphérique de Caen)

Cher
(18)

– A20 entre l’échangeur n°9 et la jonction avec A71
– A71

Eure
(27)

– A13
– A28 entre l’échangeur n°15 et la jonction avec A13
– A29
– A131
– A154
– N154

Eure-et-Loir
(28)

– A10 entre l’échangeur n°13 et la limite du département 78
– A11

Finistère
(29)

certains axes autour de l’agglomération de Brest :
– N165 (entre Brest et l’échangeur de Kernévez à Daoulas)
– N265
– D112
de 12 h à 19 h le mercredi 8 mai 2024

Indre-et-Loire
(37)

– A10 entre l’échangeur n°25 et la limite du département 41
– A28
– A85 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 41

Loir-et-Cher
(41)

– A10
– A71
– A85
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Département Interdiction de circulation maintenue sur :

Loiret
(45)

– A10
– A71
– tangentielles du contournement nord d’Orléans : D520 et D2060 (de D2152 à l’échangeur
de l’avenue des droits de l’Homme)
– contournement sud de Montargis : D2060 et D2007 (de l’échangeur D2060/D2160 à la
jonction D2060/D973)

Manche
(50)

– A84 de l’échangeur n°32 (au niveau de Saint-James) à la limite du département 14, y
compris la portion de N175 du contournement d’Avranches
– N13 de Cherbourg-Octeville jusqu’à la jonction avec N174 au niveau de la commune des Veys
uniquement le mercredi 8 mai 2024

Mayenne
(53)

– A81 entre l’échangeur n°5 et la limite du département 72

Morbihan
(56)

le secteur de Vannes-Auray-Lorient :
– N165 entre les échangeurs de Bonnervo (jonction avec D780) et du Mourillon (échangeur n°44)
– N166 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerboulard (croisement avec D775)
– N24 de la jonction avec N165 jusqu’à l’échangeur de Kerblayo (croisement avec D724)
de 12 h à 19 h le mercredi 8 mai 2024,
et de 10 h à 12 h le lundi 20 mai 2024. 

Sarthe
(72)

– A11 entre l’échangeur n°10 et la limite du département 28
– A28 entre les échangeurs n°19 (au nord) et la limite du département 37
– A81

Seine-Maritime
(76)

– A13
– A28 de l’échangeur n°13 (à Isneauville) jusqu’à la limite du département 80 (à Blangy-sur-Bresle)
– A29 : de la limite du département 14 (y compris le pont de Normandie – N1029) jusqu’à
la jonction avec A151 (à Beautot), et de la jonction avec A28 (à Ménonval) à la limite du
département 80 (à Aumale)
– A131 de la jonction avec D982 (à Gonfreville-l’Orcher) jusqu’à la limite du département
27 (y compris le pont de Tancarville – N182)

II-  Le  retour  à  vide  des  véhicules  mentionnés  au  I  est  autorisé  pour  ces  périodes  de  levée
d’interdiction dans les mêmes conditions.

ARTICLE 2 : Le conducteur du véhicule doit pouvoir justifier, en cas de contrôle, de la conformité du
transport effectué au titre des dispositions de la présente dérogation. Les justificatifs doivent être
fournis aux agents de contrôle et se trouver à bord du véhicule, ou être immédiatement accessibles
s’ils sont dématérialisés.

ARTICLE  3 :  Toute  infraction  aux  dispositions  du  présent  arrêté  sera  constatée  et  poursuivie
conformément aux lois et règlements en vigueur. 
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ARTICLE 4 : Sont chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté, qui sera
publié  au  recueil  des  actes  administratifs :  les  préfets  des  départements,  les  directeurs
départementaux  des  territoires  (et  de  la  mer),  les  directeurs  départementaux  de  la  sécurité
publique,  les  commandants  des  groupements  de  gendarmerie  départementale.  Une  copie  de
l’arrêté  sera  adressée  aux  représentants  des  associations  professionnelles  Nutrinoë,  Nutriarche,
Ainaco, ainsi qu’aux représentants en zone Ouest des organisations professionnelles du transport
routier de marchandises.

Le préfet délégué pour la défense 
et la sécurité
Signé
Hervé TOURMENTE

Voies et délais de recours  
Cette décision peut être contestée en formant :
- un recours gracieux auprès du préfet de la région Bretagne, préfet d’Ille-et-Vilaine, qui devra lui être adressé dans le
délai de deux mois suivant sa notification ;
-  un recours  hiérarchique (autorité  hiérarchique de niveau supérieur)  auprès  de M.  le  Ministre  de la  Transition
écologique, dans le délai de deux mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet du recours gracieux ;
- un recours contentieux devant le tribunal administratif de Rennes, 3, Contour de la Motte 35000 RENNES, dans le
délai de deux mois suivant la notification de la décision de refus ou de rejet des recours gracieux et/ou hiérarchique.
Le tribunal  administratif  de Rennes peut  être  saisi  par  l'application Télérecours  citoyens accessible  par  le  site
Internet : www.telerecours.fr
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Prénom et nom Grade Statut Fonction
Domaine de la délégation de 

signature 

Brigitte ANDOUARD Adjointe administrative Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, validation des ordres de recettes

Virginie BAILLOU Secrétaire administrative Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, validation des ordres de recettes

Catherine BIRON Secrétaire administrative Titulaire

Responsable CHORUS et 

responsable de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, gestion patrimoniale

Monique FIZEL Secrétaire administrative Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Julien LE BLANCHE Attaché Titulaire

Responsable CHORUS et 

responsable de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, gestion patrimoniale

Lana LEFRANC Attachée Contractuelle Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Angélique LORANT Adjointe administrative Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, validation des ordres de recettes

Elodie MARIE DIT DINARD Adjointe administrative Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Pierre TEXIER Attaché principal Titulaire

Responsable CHORUS et 

responsable de la comptabilité 

auxiliaire des immobilisations

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, gestion patrimoniale

Jean-Philippe VOGT Attaché hors classe Titulaire Responsable CHORUS

validation des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, validation des ordres de recettes

Ganya BRADANE Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Jocelyne BRIELLE Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

Saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Juliette DENIMAL Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, saisie des ordres de recettes

David DUBOIS Adjoint administratif Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Marie-Anne DUCHESNE Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, saisie des ordres de recettes

Margaux FOUCHER Adjointe administrative Contractuelle Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Arnaud GUERIF Adjoint administratif Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Pierrick JOBARD Adjoint administratif Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, saisie des ordres de recettes

Sonia LAENE Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Adeline MARCHAND Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Magalie PARMENTIER Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait

Lucie SUREE Adjointe administrative Titulaire Gestionnaire CHORUS

saisie des engagements juridiques et des 

demandes de paiement, certification du service 

fait, saisie des ordres de recettes

ANNEXE 1: LISTE DES AGENTS BENEFICIANT DE LA DELEGATION DE SIGNATURE D'ORDONNATEUR
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